
Rispéridone 3 mg comprimé orodispersible – [rispéridone]

RUPTURE DE STOCK 24/09/2025  

DCI
Rispéridone
Indications

Laboratoire exploitant
Viatris

Observations particulières

Traitement de la schizophrénie.

Traitement des épisodes maniaques modérés à sévères associés aux troubles bipolaires.

Traitement de courte durée (jusqu'à 6 semaines) de l'agressivité persistante chez les patients présentant une
démence d'Alzheimer modérée à sévère ne répondant pas aux approches non-pharmacologiques et lorsqu'il existe
un risque de préjudice pour le patient lui-même ou les autres.

Traitement symptomatique de courte durée (jusqu'à 6 semaines) de l'agressivité persistante dans le trouble des
conduites chez les enfants à partir de 5 ans et les adolescents présentant un fonctionnement intellectuel inférieur à
la moyenne ou un retard mental diagnostiqués conformément aux critères du DSM-IV, chez lesquels la sévérité des
comportements agressifs ou d'autres comportements perturbateurs nécessite un traitement pharmacologique. Le
traitement pharmacologique doit faire partie intégrante d'un programme de traitement plus large, incluant des
mesures psychosociales et éducatives. II est recommandé que la rispéridone soit prescrite par un spécialiste en
neurologie de l'enfant et en psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent ou un médecin très familier du traitement du
trouble des conduites de l'enfant et de l'adolescent.

Situation en ville : rupture

Situation à l'hôpital : rupture

Date de remise à disposition prévue en 2027

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par
les grossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi
de santé publique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la
Santé Publique).
Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et
respectée jusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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